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Résumé

En novembre 1997, le requérant a déposé une première requête en changement de nom, qui a été rejetée par le directeur de l'état civil au motif qu'il s'agissait plutôt d'une demande de changement de mention de sexe. À l'époque, le requérant avait entrepris un processus long et continu visant à obtenir un changement de sexe d'homme à femme. De plus, l'association de son identité masculine à une apparence féminine ne constituait pas un motif sérieux au sens de l'a. 58 C.c.Q. En juin 1998, le requérant a déposé une seconde requête de changement de nom voulant que son acte de naissance soit rendu conforme à un état de fait public et connu toujours selon l'a. 58 C.c.Q. En juillet 1998, il a déposé une requête en Cour supérieure demandant que son prénom usuel soit Micheline et demandant également de ne pas annuler son permis de conduire émis par la Société de l'assurance automobile du Québec au prénom de Micheline. Cette demande a été rejetée au motif que la Société de l'assurance automobile du Québec ne pouvait reproduire sur le permis de conduire un prénom qui n'apparaissait pas à l'acte de naissance. En septembre 1998, le directeur de l'état civil a rejeté la seconde requête au motif que le requérant n'avait pas démontré « un usage étendu et prolongé d'au moins cinq ans » du prénom Micheline.

Le requérant conteste, par requête en révision judiciaire, la décision du directeur de l'état civil de ne pas l'autoriser à ajouter à ses prénoms celui de Micheline. Le requérant admet toutefois n'avoir subi aucune opération et être en période transitoire. Il invoque l'a. 58, al. 1 C.c.Q. en soutenant qu'il est généralement connu sous le prénom de Micheline, qui est devenu son prénom usuel.

La requête est rejetée. Selon l'a. 74 C.c.Q., le directeur de l'état civil doit fonder sa décision en matière de changement de nom sur des faits pertinents et sur des considérations juridiques valables. Les a. 5 et 55 à 74 C.c.Q. ne permettent pas aux individus de choisir de changer à leur guise leur nom et leurs prénoms. Ces dispositions sont d'ordre public. L'acte de naissance mentionne le sexe de l'individu. Les prénoms qui y sont inscrits sont reliés à un seul sexe sauf si le prénom est ambigu. En l'espèce, la présence d'un prénom féminin dans le nom d'un homme qui n'a pas changé de sexe dans les conditions exigées par la loi crée une contradiction flagrante dans la désignation de cette personne et viole l'esprit et la lettre de la loi, qui exige l'absence de toute ambiguïté juridique au sujet du sexe des prénoms que les individus peuvent inclure dans leur nom. Par ailleurs, les a. 4 et 10 de la Charte des droits et libertés de la personne ne peuvent être invoqués car les articles visés en l'espèce n'empêchent ni l'existence ni l'égalité de l'un ou l'autre sexe. La décision du directeur de l'état civil est juridiquement correcte.
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Pierre Montreuil, se désignant sous le prénom de Micheline, sans emploi

requérant

et

Le Directeur de l'État Civil

intimé

[1] Le requérant, que son certificat de naissance désigne comme Pierre, Joseph, Yves, Papineau Montreuil, fils légitime de Louis Papineau Montreuil et de Lina Chicoine, demande par requête en révision judiciaire que soit réformée la décision du Directeur de l'état civil de ne pas l'autoriser à ajouter à ses prénoms celui de «Micheline» 1.

[2] Avant d'examiner le coeur de la demande, il est bon de citer les dispositions légales régissant ce sujet.

[3] L'article 5 du Code civil du Québec énonce que «toute personne exerce ses droits civils sous le nom qui lui est attribué et qui est énoncé dans son acte de naissance» .

[4] Comme le note le Ministre de la justice dans ses «commentaires» sur le Code civil du Québec, cet article n'empêche pas l'utilisation d'un pseudonyme. Voici ce que dit le Ministre à ce sujet:

Cet article n'empêche pas l'utilisation d'un pseudonyme ou, dans la vie quotidienne, d'un autre nom que celui énoncé dans l'acte de naissance, mais il vise à réglementer l'exercice des droits civils en accord avec le nom figurant au registre de l'état civil.

[5] L'article 55 du même code, après avoir édicté que toute personne a droit au respect de son nom, ajoute que «elle peut utiliser un ou plusieurs des prénoms énoncés dans son acte de naissance» .

[6] L'article 56 du même code rend toute personne responsable du préjudice résultant de l'utilisation qu'elle fait d'un autre nom que le sien.

[7] Voici ce que, d'après le premier alinéa de l'article 115 du même code, doit énoncer la déclaration de naissance:

La déclaration de naissance énonce le nom attribué à l'enfant, son sexe, les lieu, date et heure de la naissance, le nom et le domicile des père et mère et du témoin, de même que le lien de parenté du déclarant avec l'enfant.

[8] On aura noté que cette déclaration doit énoncer, entre autres, le sexe de l'enfant.

[9] Le changement de nom est prévu au Code civil du Québec aux articles 57 à 74.

[10] L'article 57 donne compétence au Directeur de l'état civil et au tribunal en matière de changement de nom. Voici le texte de cet article:

Qu'il porte sur le nom de famille ou le prénom, le changement de nom d'une personne ne peut avoir lieu sans l'autorisation du directeur de l'état civil ou du tribunal, suivant ce qui est prévu à la présente section.

[11] L'article 74 prévoit que la décision du Directeur de l'état civil peut être révisée par le tribunal en matière de changement de nom.

[12] Au sujet des conditions de fond régissant le changement de nom, nous mentionnerons d'abord les articles 71 et 72, pour en écarter immédiatement l'application; ces articles prévoient le changement de nom d'une personne au cas où elle change de sexe: elle peut obtenir la modification de la mention du sexe figurant sur son acte de naissance, et, s'il y a lieu, de ses prénoms. Elle doit fournir les attestations médicales voulues. Ces articles 71 et 72 se lisent comme suit:

71. La personne qui a subi avec succès des traitements médicaux et des interventions chirurgicales impliquant une modification structurale des organes sexuels, et destinés à changer ses caractères sexuels apparents, peut obtenir la modification de la mention du sexe figurant sur son acte de naissance et, s'il y a lieu, de ses prénoms.

Seul un majeur, non marié, domicilié au Québec depuis au moins un an et ayant la citoyenneté canadienne, peut faire cette demande.

72. La demande est faite au directeur de l'état civil; outre les autres documents pertinents, elle est accompagnée d'un certificat du médecin traitant et d'une attestation du succès des soins établie par un autre médecin qui exerce au Québec.

[13] Le requérant admet lui-même que ces articles ne s'appliquent pas à son cas puisqu'il n'a pas subi avec succès «des traitements médicaux et des interventions chirurgicales impliquant une modification structurale des organes sexuels». En effet, le requérant admet qu'il n'a subi aucune opération et qu'il est en période transitoire. Il n'a d'ailleurs soumis aucune des attestations médicales prévues à l'article 72.

[14] C'est donc sur le premier alinéa de l'article 58 du Code civil du Québec qu'il appuie sa demande. Cet alinéa permet au Directeur de l'état civil d'autoriser un changement de nom pour des motifs sérieux, par exemple, lorsque le nom généralement utilisé ne correspond pas à celui qui est inscrit à l'acte de naissance, lorsque le nom est d'origine étrangère ou trop difficile à prononcer ou à écrire dans sa forme originale ou lorsque le nom prête au ridicule ou est frappé d'infamie.

[15] Les motifs invoqués par le requérant au soutien de sa requête au tribunal couvrent une soixantaine de paragraphes qui, en substance, relatent que, sauf exceptions, il est généralement connu sous le prénom de «Micheline» , qui est devenu son prénom usuel. Le requérant donne l'exemple de plusieurs cas où des autorités publiques ou des entreprises privées ont reconnu son nom de «Micheline Montreuil» .

[16] Le requérant avait déposé une première demande de changement de nom le 20 novembre 19972. Cette demande avait été refusée le 12 mars 19983 par le Directeur de l'état civil. Celui-ci avait rejeté la demande en disant qu'il s'agissait en réalité d'une demande de changement de mention de sexe, car le requérant alléguait s'être engagé dans un processus long et continu visant à obtenir un changement de sexe d'homme à femme. Le Directeur ajoutait que la volonté d'associer son identité masculine à une apparence féminine ne constituait pas un motif sérieux, au sens de l'article 58 du Code civil du Québec, permettant au Directeur de l'état civil d'autoriser le changement de nom demandé par le requérant.

[17] Le Directeur citait dans sa décision un jugement de la Cour supérieure dans l'affaire Odette (Mimi) St-Pierre4, où monsieur le juge Lévesque s'exprimait comme suit5:

Le directeur de l'état civil a considéré, dans l'exercice de son pouvoir, que le prénom demandé constituait plutôt un hypocoristique et qu'accorder la demande de Mme St-Pierre irait à l'encontre de l'orientation qu'il s'est donnée de ne pas changer le nom d'une personne lorsque le nom demandé est un surnom ou un diminutif. Il n'appartient pas au tribunal de modifier cette orientation qui se justifie si l'on reconnaît que la stabilité du nom constitue une valeur qui revêt une telle importance dans notre société qu'il serait impensable de laisser aux citoyens la faculté de modifier leur nom, sans restriction, au gré de leurs fantaisies pour des raisons de convenance ou, simplement selon ce que commande le goût du jour.

[18] Le Directeur ajoutait ceci à la page 5 de sa décision:

CONSIDÉRANT que le prénom «Micheline» choisi par le requérant est inusité pour une personne de sexe masculin puisqu'il sert à identifier une personne de sexe féminin dans les usages et coutumes répandus dans la société québécoise où le demandeur a son domicile et où il est né;

[19] Il s'exprimait ainsi un peu plus loin à la page 5:

CONSIDÉRANT que le Directeur de l'état civil est d'avis que le fait d'ajouter le prénom Micheline dans l'acte de naissance du demandeur lui permettrait d'utiliser tant un prénom masculin, tant un prénom féminin, créant davantage de confusion sur l'identité de sa personne en raison du fait, notamment, que son sexe va demeurer inchangé sur son certificat de naissance, son passeport, son permis de conduire, sa carte d'assurance-maladie;

[20] Le 15 juin 1998, le requérant déposait auprès du Directeur de l'état civil une deuxième demande de changement de nom6 où il précisait qu'il ne demandait pas un changement de la mention du sexe sur l'acte de naissance: il voulait seulement que cet acte soit rendu conforme à un état de fait public et connu. Il voulait donc que le Directeur de l'état civil applique cette partie de l'article 58 du Code civil du Québec qui prévoit entre autres la possibilité de changement de nom si ce nom, généralement utilisé, ne correspond pas à celui qui est inscrit dans l'acte de naissance. Il ajoutait que rien dans la loi n'interdit d'obtenir un changement de nom pour ajouter à ses prénoms un prénom féminin et que l'usage, les coutumes et les traditions ne peuvent prévaloir sur la loi. Il ajoutait que la nécessité de la stabilisation du nom n'avait pas en réalité été reconnue par le législateur puisque celui-ci a permis à une personne d'utiliser un ou plusieurs de ses prénoms, à son gré.

[21] Le 23 juillet 1998, le requérant déposait en Cour supérieure une requête demandant à la Cour de déclarer que son prénom usuel était «Micheline» , que l'acte de naissance n'était pas un document obligatoire pour obtenir un permis de conduire et que les documents faisant preuve de l'identité du requérant étaient son passeport, sa carte d'assurance sociale, sa carte de membre du Barreau et autres documents; il demandait aussi qu'il soit ordonné à la Société de l'assurance automobile du Québec de ne pas annuler le permis de conduire du requérant émis au nom de «Micheline Montreuil» 7.

[22] Le 3 septembre 1998, monsieur le juge Rochette rendait jugement sur cette requête qu'il rejetait en disant que la Société de l'assurance automobile du Québec ne pouvait reproduire sur le permis de conduire un prénom qui n'apparaissait pas à l'acte de naissance du requérant8. Monsieur le juge Rochette rappelait l'importance de la stabilité du nom des individus et la nécessité pour l'État d'exercer un contrôle de l'identité de ses citoyens.

[23] Dans sa requête en révision judiciaire, le requérant affirme que la décision de la Cour supérieure ne fait pas et ne fera pas l'objet d'un appel et qu'elle a en conséquence l'autorité de la chose jugée. Il s'agit donc d'une décision intangible.

[24] Le 4 septembre 1998, le Directeur de l'état civil refusait d'autoriser le changement de nom demandé par le requérant dans sa deuxième requête, en invoquant s'être donné comme politique de changer le nom d'une personne lorsque celle-ci peut démontrer «un usage étendu et prolongé d'au moins cinq ans» , ce qui n'est pas le cas.

[25] Le Directeur de l'état civil ajoutait ceci à la page 4 de sa décision9.

CONSIDÉRANT que dans l'espèce, la raison principale à l'appui de la demande de changement de nom du requérant est à l'effet de demander au Directeur de l'état civil de pouvoir légalement vivre sous les apparences d'une femme alors que la mention du sexe «masculin» demeure inchangée;

CONSIDÉRANT que le désir d'associer son identité masculine à son apparence féminine ne constitue pas un motif sérieux, au sens de l'article 58 du Code civil du Québec, permettant au Directeur de l'état civil d'autoriser le changement de nom demandé par le requérant;

CONSIDÉRANT que l'article 58 du Code civil du Québec, de l'avis du Directeur de l'état civil, ne permet pas à un individu de changer son nom pour y ajouter un prénom attribué au sexe opposé laissant croire à un changement de nom accessoire à un changement de mention de sexe, alors que le processus complet de changement de mention de sexe n'a pas été finalisé et confirmé par des rapports médicaux;

[26] Le Directeur de l'état civil faisait aussi allusion dans sa décision au pouvoir discrétionnaire que lui confère la loi. Sur ce sujet, le tribunal ne peut être d'accord, étant donné le nouvel article 74 du Code civil du Québec et les Commentaires du Ministre de la justice rendus sous cet article et qui se lisent comme suit:

Cet article est de droit nouveau. Auparavant, la décision du ministre de la Justice d'autoriser ou non le changement de nom ou de modifier la mention du sexe n'était pas susceptible de révision. Cette règle concordait avec le fait que le changement de nom était un privilège et non un droit. Cependant, comme le Code civil du Québec modifie cette situation, il devient souhaitable d'instituer un recours en révision de la décision du directeur de l'état civil. Ce recours accorde une garantie procédurale, étant donné que le code énumère, à l'article 58, un certain nombre de motifs pouvant justifier un changement de nom et, aux articles 71 et 72, des critères précis quant au changement de mention du sexe.

[27] C'est donc sur des faits pertinents, et établis devant lui, et sur des considérations juridiques valables, soit en premier lieu les textes de loi, que le Directeur doit baser sa décision en matière de changement de nom, et non sur les pouvoirs discrétionnaires auxquels il pouvait prétendre avant l'avènement du nouveau Code civil du Québec.

[28] Il ressort des articles du Code civil du Québec cités au début du présent jugement que l'État n'entend pas laisser au seul vouloir des individus le choix de changer à leur guise leur nom et prénoms. Comme le disait monsieur le juge Monet dans l'affaire Droit de la famille-990 (C.A.)10, à la page 1219:

On ne change pas de nom comme on peut changer son fusil d'épaule.

(...)

Le nom est un attribut de la personnalité. Il est indissociable de la personne. C'est un élément inaliénable, immuable, imprescriptible. Chez nous et ailleurs, la coutume solidement ancrée dans le temps et acceptée de nos moeurs veut qu'il en soit ainsi.

L'usage du nom est à la fois un droit et une obligation. L'individu est tenu de répondre, en quelque sorte, au nom qui lui a été attribué, de se tenir pour juridiquement visé sous ce nom, de reconnaître comme le concernant valablement les procédures et poursuites dirigées contre la personne ainsi dénommée. Inversement, il est obligé de porter ce nom, de s'en désigner et de s'en faire désigner, du moins lorsque des conséquences juridiques sont visées. Ainsi, c'est de ce nom dont il doit se servir pour figurer dans les actes juridiques et pour les signer. On ne saurait renoncer à son nom comme on peut renoncer à une créance ou à un titre.

L'État a un intérêt en la matière. Le nom est un moyen indispensable d'individualiser chacun de ses citoyens. Il importe d'éviter au maximum des confusions dans l'exercice des droits publics (v.g. listes électorales) et dans l'exécution de certaines obligations (v.g. impôts et lois fiscales), voire dans l'exercice des droits privés comme celui de s'adresser aux tribunaux (art. 56 al. 2 C.C.).

[29] Les changements doivent avoir lieu avec l'autorisation du Directeur de l'état civil qui doit appliquer des règles précises et dont la décision peut être révisée par le tribunal. On peut donc dire que les dispositions législatives régissant le changement de nom sont d'ordre public.

[30] Le requérant a probablement raison de dire qu'il ne lui serait pas impossible d'ajouter à ses prénoms, si toutes les exigences de la loi sont respectées, un ou des prénoms masculins, ou même des prénoms ambigus tels «Dominique» et «Claude» , qui sont d'usage pour les deux sexes, et que suivant l'article 55 du Code civil du Québec, il pourrait à son gré utiliser un ou plusieurs des prénoms qu'il possède.

[31] L'une des exigences fondamentales de la loi est que l'acte de naissance mentionne le sexe de l'individu et, par voie de conséquence, que les prénoms qui lui sont donnés soient reliés à un seul sexe sauf, par la force des choses, si le prénom est en soi ambigu. On voit par là que le législateur s'oppose à ce qu'un citoyen puisse trafiquer ses prénoms et utiliser celui qui lui convient selon les circonstances, ce qui pourrait donner lieu à des quiproquos et même à des abus dont pourraient être victimes des personnes de bonne foi. Qu'un homme puisse désirer pouvoir prendre l'aspect d'une femme dans la vie courante est une chose, mais qu'il puisse utiliser un prénom féminin pour accomplir des actes juridiques est une autre chose.

[32] Il faut donc conclure que la présence d'un prénom féminin dans le nom d'un homme qui n'a pas changé de sexe dans les conditions exigées par la loi crée une contradiction flagrante dans la désignation de cette personne et viole l'esprit et la lettre de la loi, qui exige l'absence de toute ambiguïté juridique au sujet du sexe des prénoms que les individus peuvent inclure dans leur nom.

[33] Il en va autrement du pseudonyme, dont nous avons parlé sous l'article 5 C.C.Q., ci-dessus.

[34] Le requérant cite aussi les articles 4 et 10 de la Charte des droits et libertés de la personne, qui se lisent comme suit:

4. [Sauvegarde de la dignité] Toute personne a droit à la sauvegarde de sa dignité, de son honneur et de sa réputation.

10. [Discrimination interdite] Toute personne a droit à la reconnaissance et à l'exercice, en pleine égalité, des droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la grossesse, l'orientation sexuelle, l'état civil, l'âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les convictions politiques, la langue, l'origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap ou l'utilisation d'un moyen pour pallier ce handicap.

[35] Ces articles ne peuvent trouver ici d'application car, reconnaissant l'existence et l'égalité de deux sexes, ils interdisent en conséquence qu'on accorde à quelqu'un, dans l'exercice de ses droits et libertés, une distinction, une exclusion ou une préférence fondée sur son sexe, ce qui n'est pas le cas ici, car les textes visés n'empêchent ni l'existence, ni l'égalité de l'un ou l'autre sexe.

[36] Le tribunal en vient donc à la conclusion que la décision du Directeur de l'état civil est, fondamentalement et juridiquement, correcte.

POUR CES MOTIFS LE TRIBUNAL:

[37] REJETTE la requête du requérant.

[38] Avec dépens.

RIOUX

Me Pierre Montreuil, pour le requérant.

Me Marie Rinfret, pour l'intimé.
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